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CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

(Partie législative) 
 
 

 Participation des usagers au fonctionnement du système de santé : 
 
 

Article L1114-1 
   Les associations, régulièrement déclarées, ayant une activité dans le domaine de la qualité de la 
santé et de la prise en charge des malades peuvent faire l'objet d'un agrément par l'autorité 
administrative compétente soit au niveau régional, soit au niveau national. L'agrément est 
notamment subordonné à l'activité effective et publique de l'association en vue de la défense des 
droits des personnes malades et des usagers du système de santé ainsi qu'aux actions de formation 
et d'information qu'elle conduit, à sa représentativité et à son indépendance. Les conditions 
d'agrément et du retrait de l'agrément sont déterminées par décret en Conseil d'Etat. 
   Seules les associations agréées peuvent représenter les usagers du système de santé dans les 
instances hospitalières ou de santé publique. 
   Les représentants des usagers dans les instances mentionnées ci-dessus ont droit à une formation 
leur facilitant l'exercice de ce mandat. 
 
Article L1114-2 
   Lorsque l'action publique a été mise en mouvement par le ministère public ou la partie lésée, et 
sous réserve de l'accord de la victime, les associations agréées au niveau national dans les 
conditions prévues à l'article L. 1114-1 peuvent exercer les droits reconnus à la partie civile en ce 
qui concerne les infractions prévues par les articles 221-6, 222-19 et 222-20 du code pénal ainsi 
que les infractions prévues par des dispositions du présent code, portant un préjudice à l'intérêt 
collectif des usagers du système de santé. 
 
 
Article L1114-4 
   La commission régionale de conciliation et d'indemnisation mentionnée à l'article L. 1142-5, 
réunie en formation de conciliation, peut être saisie par toute personne de contestations relatives au 
respect des droits des malades et des usagers du système de santé. 
 


